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Règles relatives à l’organisation de la Cour

B1. Sessions plénières

Sessions plénières de la Cour

1. Les juges se réunissent en session plénière deux mois au plus tard après leur
élection. Lors de cette première session, après avoir prêté serment, conformément à
l’article X, les juges :

a) Élisent le Président et les Vice-Présidents;

b) Élisent le Greffier;

c) Adoptent le Règlement de la Cour;

d) Affectent les juges aux Chambres.

2. Les juges se réunissent par la suite en session plénière au moins une fois par an
pour exercer les fonctions qui leur incombent en vertu du Statut, du présent Règle-
ment et du Règlement de la Cour et, en cas de besoin, en session plénière extraordi-
naire, que le Président convoque de sa propre initiative ou sur la demande de la
moitié des juges.

3. La Cour peut valablement délibérer à chaque session plénière si les deux tiers
des juges sont présents.

4. À moins que le Statut ou le présent Règlement n’en disposent autrement, la
Cour se prononce en session plénière à la majorité des voix des juges présents. En
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cas de partage des voix, le Président ou le juge exerçant les fonctions du Président a
voix prépondérante.

B2. Élection et qualifications

1. Procureur

Délégation des fonctions du Procureur

À l’exception des attributions propres du Procureur énoncées dans le Statut,
notamment celles décrites à ses articles 15 et 53, le Procureur ou un Procureur ad-
joint peut autoriser des fonctionnaires du Bureau du Procureur autres que ceux visés
au paragraphe 4 de l’article 44 à le représenter dans l’exercice de ses fonctions.

2. Greffier

Qualifications et élection du Greffier et du Greffier adjoint

1. Dès qu’elle est élue, la Présidence établit une liste de candidats qui répondent
aux critères énoncés au paragraphe 3 de l’article 43 et communique cette liste à
l’Assemblée des États Parties en lui demandant de formuler des recommandations.

2. Dès réception des recommandations éventuelles de l’Assemblée des États Par-
ties, le Président transmet la liste ainsi que les recommandations à la session plé-
nière de la Cour.

3. Comme le stipule le paragraphe 4 de l’article 43, la Cour réunie en session
plénière élit le Greffier à la majorité absolue, en tenant compte des recommanda-
tions éventuelles de l’Assemblée des États Parties. Au cas où aucun candidat
n’obtiendrait une majorité absolue au premier tour, il est procédé à un nouveau
scrutin jusqu’à ce qu’un candidat obtienne une majorité absolue.

4. Si le besoin d’un Greffier adjoint se fait sentir, le Greffier peut faire une re-
commandation au Président de la Cour à cette fin. Le Président convoque une ses-
sion plénière de la Cour pour se prononcer sur la question. Si la Cour, réunie en ses-
sion plénière, décide à la majorité absolue qu’un Greffier adjoint doit être élu, le
Greffier lui présente une liste de candidats.

5. Le Greffier adjoint est élu par la Cour réunie en session plénière selon les mê-
mes modalités que le Greffier.

B3. Le Bureau du Procureur

Fonctionnement du Bureau du Procureur

1. Dans l’exercice de la responsabilité qui lui incombe en matière de gestion et
d’administration du Bureau du Procureur, le Procureur établit un règlement devant
régir le fonctionnement du Bureau.

2. Lorsqu’il établit ou modifie ledit Règlement, le Procureur prend l’avis du
Greffier sur toutes questions susceptibles d’affecter le fonctionnement du Greffe.
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Conservation des informations et des preuves

Le Procureur est responsable de la conservation, la garde et la sécurité des in-
formations et des éléments de preuve matériels recueillis au cours des enquêtes me-
nées par son Bureau.

B.4. Le Bureau du Greffier

1. Fonctions du Greffier1,2

1. Sans préjudice de l’autorité que le Statut confère au Bureau du Procureur pour
ce qui est de recevoir, obtenir et fournir des informations et de mettre en place des
mécanismes de liaison à cette fin, le Greffier est chargé de toute communication
émanant de la Cour ou adressée à celle-ci.

2. Le Greffier est également chargé de la sécurité interne de la Cour, en consulta-
tion avec le Président et le Procureur, ainsi qu’avec l’État hôte.

2. Fonctionnement du Greffe

1. Dans l’exercice de la responsabilité qui lui incombe en matière d’organisation
et d’administration du Greffe, le Greffier met en place une réglementation qui régit
le fonctionnement du Greffe. Au moment de préparer ou de modifier cette régle-
mentation, le Greffier prend l’avis du Procureur sur toute question susceptible
d’avoir des répercussions sur le fonctionnement du Bureau du Procureur.

2. Ladite réglementation est approuvée par le Président.

3. La réglementation doit permettre au conseil de la défense de pouvoir bénéficier
d’une aide administrative appropriée et raisonnable de la part du Greffe.

3. Dossiers

1. Le Greffier gère une base de données contenant tous les détails se rapportant à
chaque affaire portée devant la Cour, sous réserve de toute ordonnance qu’un juge
ou une Chambre pourrait prendre au sujet de la non-divulgation d’un document ou
d’une information, et de la protection de données personnelles et de caractère sensi-
ble. Le public a accès aux informations contenues dans la base de données dans les
langues de travail de la Cour.

2. Le Greffier gère également les autres dossiers de la Cour.

__________________
1 Une délégation a été d’avis que les règles figurant dans le chapitre 4 relatives à l’information et

à l’aide à apporter aux victimes pour assurer leur participation dans toutes les phases de la
procédure devraient être incluses dans la présente règle. Ceci s’appliquerait en particulier aux
règles 4.2.a i) et 4.2.c i) et ii). Ces fonctions s’appliquent à toutes les victimes et non seulement
à celles visées au paragraphe 6 de l’article 43 du Statut. De plus, la règle 4.2.c devrait être
complétée par l’idée que le Greffier devrait aider les victimes à organiser leur représentation
légale et fournir aux représentants légaux des victimes un appui adéquat, notamment les facilités
qui pourraient s’avérer nécessaires.

2 Il pourrait être nécessaire de prendre en considération les discussions au titre du chapitre 2
concernant les victimes qui entendent participer à des enquêtes spécifiques.
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4. Règles relatives à la Division d’aide aux victimes et aux témoins

4.1. Fonctions de la Division

1. La Division d’aide aux victimes et aux témoins exerce ses fonctions confor-
mément au paragraphe 6 de l’article 43.

2. La Division d’aide aux victimes et aux témoins exerce notamment les fonc-
tions suivantes, conformément au Statut et aux présentes Règles et, s’il y a lieu, en
consultation avec la Chambre du Procureur et de la défense :

a) S’agissant de tous les témoins, de toutes les victimes qui comparaissent
devant la Cour et de toutes autres personnes auxquelles les dépositions de ces té-
moins peuvent faire courir un risque, conformément à leurs besoins propres et à leur
situation particulière :

i) Les informer des droits que leur reconnaissent le Statut et les présentes
Règles, et de l’existence des fonctions et des moyens de la Division;

ii) Leur fournir les moyens de protection et de sécurité adéquats et formuler
des plans à court et à long terme pour leur protection;

iii) Recommander aux organes de la Cour d’adopter des mesures de protec-
tion et en aviser les États concernés;

iv) S’assurer qu’ils sont informés, en temps voulu, des décisions pertinentes
de la Cour qui peuvent retentir sur leurs intérêts, sous réserve des dispo-
sitions relatives à la confidentialité;

v) Les aider à obtenir une aide médicale, psychologique ou autre appro-
priée;

vi) Mettre à la disposition de la Cour et des parties une formation aux ques-
tions concernant les traumatismes, la violence sexuelle, la sécurité et la
confidentialité;

vii) Recommander, en consultation avec le Bureau du Procureur, l’élaboration
d’un code de conduite qui insisterait sur le caractère essentiel de la sécu-
rité et de la confidentialité à l’intention des enquêteurs de la Cour et de
toutes les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
agissant au nom de la Cour, le cas échéant;

viii) Coopérer, si nécessaire, avec les États pour prendre les mesures visées
par la présente Règle.

b) S’agissant des témoins :

i) Les conseiller sur les moyens d’obtenir un avis juridique pour la protec-
tion de leurs droits, notamment s’agissant de leur témoignage;

ii) Les aider quand ils sont appelés à témoigner devant la Cour;

iii) Prendre les mesures sexospécifiques pour faciliter le témoignage, à toutes
les étapes de la procédure, des victimes d’actes de violence sexuelle;

c) S’agissant des victimes :

i) Les aider à participer aux différentes phases de la procédure, conformé-
ment à la règle 6.30;
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ii) Les aider à obtenir des avis et une aide juridiques, pour la protection de
leurs droits, à toutes les phases de la procédure, conformément à la règle
6.30;

iii) Prendre toutes les mesures sexospécifiques pour faciliter la participation,
à toutes les phases de la procédure, des victimes d’actes de violence
sexuelle.

3. Dans l’accomplissement de ses fonctions, la Division d’aide aux victimes et
aux témoins prête dûment attention aux besoins particuliers des enfants, des person-
nes âgées et des personnes handicapées. Pour faciliter la participation et la protec-
tion des enfants en qualité de témoins, la Division peut désigner, s’il y a lieu, avec
l’accord des parents ou du tuteur légal, une personne qui aide l’enfant à toutes les
phases de la procédure.

4.2 Responsabilités de la Division dans l’accomplissement
de ses fonctions

Pour pouvoir s’acquitter de façon effective et efficace de ses fonctions, la Di-
vision doit :

a) Veiller à ce que le personnel de la Division d’aide aux victimes et aux
témoins respecte à tout moment le caractère confidentiel des informations dont il a
connaissance;

b) Compte tenu des intérêts spécifiques du Bureau du Procureur, de la dé-
fense et des témoins, respecter les intérêts du témoin, y compris, le cas échéant, en
maintenant une séparation appropriée des services entre les témoins du ministère
public et ceux de la défense, et coopérer de façon impartiale avec toutes les parties
conformément aux décisions des Chambres;

c) Mettre une aide administrative et technique à la disposition des témoins,
des victimes qui comparaissent devant la Cour et des autres personnes auxquelles les
dépositions de ces témoins peuvent faire courir un risque pendant toutes les étapes
de la procédure et par la suite, dans les limites jugées appropriées;

d) Assurer la formation de son personnel pour ce qui est des questions
concernant la sécurité, l’intégrité et la dignité des victimes et des témoins, y compris
les questions concernant les sexospécificités et la prise en compte des particularités
culturelles;

e) Le cas échéant, coopérer avec les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales.

4.3 Spécialistes attachés à la Division d’aide aux victimes et aux témoins

En sus du personnel indiqué au paragraphe 6 de l’article 43, et sous réserve de
l’article 44, la Division d’aide aux victimes et aux témoins peut comprendre notam-
ment, selon les besoins, des spécialistes des domaines suivants :

1. Protection et sécurité des témoins;

2. Questions juridiques et administratives, y compris les aspects relatifs au
droit humanitaire et au droit pénal;

3. Gestion logistique;
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4. Spécialistes des questions psychologiques en rapport avec la procédure
pénale;

5. Sexospécificités et diversité culturelle;

6. Enfants, en particulier les enfants traumatisés;

7. Personnes âgées, en particulier quand elles sont victimes d’un trauma-
tisme lié à la guerre et à l’exil;

8. Handicapés;

9. Travail social et conseils en la matière;

10. Soins de santé;

11. Interprétation et traduction.

5. Règles relatives au conseil de la défense

5.1 Responsabilités du Greffier en ce qui concerne les droits
de la défense

1. Conformément au paragraphe 1 de l’article 43, le Greffier organise le travail
du personnel du Greffe de façon à promouvoir les droits de la défense conformément
aux principes d’un procès équitable définis par le Statut. À cette fin, le Greffier
s’acquitte entre autres des fonctions suivantes :

a) Faciliter la protection de la confidentialité au sens de l’alinéa b) du para-
graphe 1 de l’article 67 du Statut;

b) Fournir un appui, son concours et des informations à tous les conseils de
la défense comparaissant devant la Cour et, au besoin, son appui à des enquêteurs
professionnels nécessaires à la défense;

c) Aider les personnes arrêtées, les personnes auxquelles s’appliquent les
dispositions du paragraphe 2 de l’article 55 du Statut et les accusés à obtenir des
conseils juridiques et à se faire représenter;

d) Informer le Procureur et les Chambres de la Cour, selon les besoins, des
questions concernant la défense;

e) Mettre à la disposition de la défense les installations dont elle peut avoir
besoin pour l’accomplissement direct de ses devoirs;

f) Faciliter la diffusion de l’information et de la jurisprudence de la Cour
auprès des conseils de la défense et, s’il y a lieu, coopérer avec toute instance indé-
pendante représentative des associations d’avocats ou de conseillers juridiques vi-
sées au paragraphe 3, pour encourager des avocats à se spécialiser dans la pratique
du droit du Statut et du Règlement de procédure et de preuve.

2. Le Greffier exerce les fonctions énoncées au paragraphe 1, y compris
l’administration financière du Greffe, de façon à garantir l’indépendance profes-
sionnelle des conseils de la défense.

3. Aux fins de l’organisation de l’aide judiciaire, en application de la règle 5.2, et
de l’élaboration d’un code de conduite professionnelle, en application de la rè-
gle YY, le Greffier prend l’avis, selon les besoins, de toute instance indépendante
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représentative des associations d’avocats ou de conseillers juridiques, notamment de
toute instance dont la création peut être facilitée par l’Assemblée des États Parties.

5.2. Commission d’office d’un conseil aux indigents

1. Sous réserve du paragraphe 2 c) de l’article 55 et du paragraphe 1 d) de
l’article 67 du Statut, les critères et procédures régissant la commission d’office
d’un conseil sont fixés dans le Règlement de la Cour, et elle fait l’objet d’une propo-
sition du Greffier, que celui-ci présente à l’issue de ses consultations avec toute
instance indépendante représentative d’associations d’avocats ou de conseillers juri-
diques dont il est question au paragraphe 3 de la règle 5.1.

2. Le Greffier crée et gère une liste de conseils qui répondent aux critères énon-
cés dans la règle 5.3 et dans le Règlement de la Cour. La personne concernée choisit
librement son conseil sur cette liste ou tout conseil répondant à ces critères et ac-
ceptant d’être inscrit sur cette liste.

3. Toute personne peut demander au Président de réexaminer une décision de ne
pas faire droit à une demande de commission d’office d’un conseil. La décision du
Président est définitive. Si une demande est refusée, la personne en question peut
adresser une nouvelle demande au Greffier à la condition de pouvoir prouver un
changement de situation.

4. Toute personne choisissant de se représenter elle-même en informe par écrit
dès que possible le Greffier.

5. Au cas où l’on s’apercevrait qu’une personne prétendument indigente ne l’est
pas, la Chambre saisie de l’affaire à ce moment-là peut rendre une ordonnance de
contribution pour recouvrer le coût de la commission d’office.

5.3. Nomination et qualification du conseil de la défense

1. Un conseil dispose d’une compétence reconnue en droit pénal et en procédure
pénale, ainsi que de l’expérience nécessaire, en ayant exercé les fonctions de juge,
de procureur, d’avocat ou toute autre fonction analogue, dans le cadre d’une procé-
dure pénale. Ce conseil doit avoir une excellente connaissance de l’une au moins des
langues de travail de la Cour et la parler couramment. Il peut être aidé par d’autres
personnes ayant les compétences voulues, notamment un professeur de droit.

2. Le conseil retenu par une personne exerçant le droit que lui reconnaît le Statut
de faire appel au défenseur de son choix dépose dès que possible son mandat auprès
du Greffier.

3. Dans l’accomplissement de leurs devoirs, les conseils de la défense sont sou-
mis aux dispositions pertinentes du Statut, des présentes règles, du Règlement de la
Cour, du Code de conduite des conseils de la défense promulgué en application de la
règle YY et de tout autre document adopté par la Cour pouvant avoir un rapport
avec l’accomplissement de leurs devoirs.

YY. Code de conduite professionnelle

1. Le Président, sur proposition du Greffier, élabore un projet de code de conduite
professionnelle des conseils de la défense après avoir pris l’avis du Procureur. Au
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moment de préparer sa proposition, le Greffier mène ses consultations conformé-
ment au paragraphe 3 de la règle 5.1.

2. Le projet de code de conduite professionnelle des conseils de la défense est
communiqué à l’Assemblée des États Parties aux fins d’adoption, conformément au
paragraphe 7 de l’article 112 du Statut.

3. La procédure d’amendement du code est définie par celui-ci.


